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TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

MOTIFS ET ORDONNANCE 

Le directeur des enquetes et recherches 

c. 

Chrysler Canada Ltee 

Le 14 decembre 1988, le directeur des enquetes et 

recherches (le "directeur") a depose une demande aupres du Tribunal 

de la concurrence (le "Tribunal") en vertu de !'article 75 de la Loi 

sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34, telle que modifiee (la 

"Loi"), en vue d'obtenir le redressement suivant : 

[Traduction] 
1. Une ordonnance a l'endroit de la defenderesse, 

Chrysler Canada Ltee ("Chrysler"), enjoignant 
celle-ci de prendre immediatement et de maintenir 
par la suite Richard Brunet ("Brunet") comme client 
selon les conditions commerciales habituelles qui 
liaient la defenderesse et Brunet en ce qui conceme 
la fourniture de pieces Chrysler (definies ci-apres) a 
celui-ci; 

2. Toute autre ordonnance consideree juste dans les 
circonstances, y compris une ordonnance : 

a) enjoignant Chrysler d'annuler toute mesure prise 
en vue de dissuader quiconque (y compris les 
concessionnaires franchises Chrysler) au Canada 
de faire affaires avec Brunet en ce qui concerne 
la foumiture de pieces Chrysler; 

b) interdisant a Chrysler de s'entendre avec toute 
personne afin que celle-ci refuse, cesse, entrave 
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OU retarde la fourniture de pieces Chrysler a 
Brunet; 

c) obligeant Chrysler a prendre toutes les mesures 
accessoires et necessaires en vue de retablir 
Brunet dans la position dont ii beneficiait avant 
les mesures faisant l'objet de la plainte. 

En 1977, Richard Brunet ("Brunet") commen~a !'exploitation 

d'une entreprise dans la ville de Montreal, au Quebec, entreprise 

connue sous le nom de Compagnie R. Brunet ("CRB"). Ce commerce a 

ete enregistre comme entreprise unipersonnelle. 

Le pere de Brunet avait exploite une entreprise similaire 

dans la ville de New York, dans l'Etat de New York, aux Etats-Unis 

d' Amerique, sous le nom de G. Brunet Company. Cette entreprise 

s'occupait d'exportation de pieces d'automobile, notamment de pieces 

de Chrysler Corporation, de Ford Corporation et de General Motors 

Corporation. Les pieces d'automobile etaient exportees, pour la 

plupart, vers la Colombie, le Perou et le Venezuela. En novembre 

1974, apres le deces de son pere, Brunet a pris le controle de 

l'entreprise de son pere et l'a exploitee jusqu'en 1976, annee OU il 

s'en vint demeurer au Canada. 

Comme l'avait fait son pere, Brunet exportait des pieces 

d'automobile vers des marches situes hors de l' Amerique du Nord, 

d'abord vers l' Amerique du Sud, et plus tard vers le Moyen-Orient, la 

Scandinavie et le Royaume-Uni. 
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L'entreprise CRB vend des pieces d'automobile qu'elle 

achete a divers fournisseurs, mais la demande dans la presente affaire 

porte sur la relation entre CRB et Chrysler Canada et sur la vente, 

par CRB, de pieces d'automobile Chrysler sur le marche d'exportation. 

Tout au long des procedures, on a utilise certains termes 

relativement aux pieces Chrysler. Les appellations les plus frequentes 

concernent deux groupes de pieces Chrysler : les "pieces A" et les 

"pieces B". Sur ses listes de prix, Chrysler1 identifie ses pieces a 
l'aide d'un numero a sept chiffres et d'une des deux lettres ci-dessus. 

Les pieces B sont generalement dites "captives". 

M. Clifford Roy Burnett ("Burnett"), vice-president, a la retraite 

depuis peu, de Chrysler Canada charge des pieces et du service et des 

programmes techniques, a occupe, depuis 1974, plusieurs postes ou il 

assumait la responsabilite de la distribution des pieces au Canada. Au 

cours de son temoignage, Burnett a declare que certaines pieces 

d'automobile considerees comme pieces captives peuvent en realite 

etre obtenues d'une source autre que Chrysler. Toutefois, en regle 

generale, si le proprietaire d'un vehicule Chrysler doit remplacer une 

piece B, il lui faut obtenir cette piece de Chrysler. On a cite les 

pieces de tolerie et les moulages interieurs comme des exemples 

typiques de pieces captives ne pouvant etre obtenues que de Chrysler. 

1 Le mot "Chrysler" employe seul s'entend de !'ensemble de l'entreprise Chrysler 
en Amerique du Nord. 
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Les pieces A sont generalement considerees comme des 

pieces "concurrentielles" puisque, pour telle ou telle utilisation, on 

peut les obtenir d'une diversite de fabricants de pieces. A titre 

d'exemple, les amortisseurs et les courroies de ventilateur sont des 

pieces concurrentielles. 

Les pieces d'automobile peuvent egalement se repartir selon 

l'usage qu'on leur assigne. Lorsque l'on parle de pieces d'"entretien", 

on designe les pieces qui servent a reparer un vehicule, lorsque 

celui-ci est accidente ou fonctionne mal, par opposition aux pieces 

d"'apres-marche", qui sont remplacees au moment de l'entretien 

courant du vehicule. La repartition fondee sur !'utilisation se 

rapporte de la fa~on suivante a la distinction entre pieces captives et 

pieces concurrentielles : les pieces d'entretien peuvent etre a la fois 

captives et concurrentielles, tandis que les pieces d'apres-marche sont 

davantage concurrentielles que captives. 

Certaines marques de commerce propres a !'organisation 

Chrysler figurent egalement dans la preuve. II Autopar" est une gamme 

de pieces Chrysler comprenant uniquement des pieces concurrentielles 

et commercialisees exclusivement par Chrysler Canada. "Mopar" est 

une gamme de pieces Chrysler qui, au Canada, se compose surtout de 

pieces captives. 
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Finalement, il ne faut pas omettre les programmes 

"Interparts" de Chrysler Etats-Unis. Les programmes Interparts 

permettent l'achat en gros d'une quantite minimale de telle ou telle 

piece d'automobile, a partir d'un cycle de production special de la 

piece en question. Ces programmes comprennent a la fois des pieces 

captives et des pieces concurrentielles et l'on ne peut les obtenir que 

de Chrysler Etats-Unis. 

C'est en 1977 que l'entreprise CRB a commence a traiter 

avec Chrysler Canada. Elle a continue de s'approvisionner chez 

Chrysler Canada jusqu'aux evenements qui ont conduit a la presente 

demande. Outre la vente de pieces Chrysler, Brunet faisait affaires 

avec deux grands fournisseurs aux Etats-Unis (designes au tableau 1 

ci-dessous comme "Autres - Etats-Unis"). II a aussi achete des petits 

volumes de pieces d'automobile a plusieurs fournisseurs au Canada. 

Jusqu'en 1983, son principal fournisseur americain etait Ford 

Corporation. Ses rapports avec cette societe prirent fin en 1985. 

Depuis 1985, les "Autres - Etats-Unis" consistent, a toutes fins 

pratiques, en achats d'une seule source d'approvisionnement au nom 

d'un client particulier. Les achats effectues aupres des 

concessionnaires de Chrysler Canada se rapportent aux presentes 

procedures. Le tableau 1 repartit les ventes de CRB selon les sources 

d'approvisionnement mentionnees precedemment et a compter de 1984. 
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TABLEAU 1 

Compagnie R. Brunet 

Ventes brutes par secteur d' entreprise 

Ann~~ Chrys. Conces- ~ Inter- Au tr es Autr~s 
Canada sionnaires tats- parts. Canada Iha ts-

de Chrys. Unis DP* Unis 
Canada 

1989# 26 618 67 630 21 706 

1988 119 310 52 734 156 464 23 985 376 648 

1987 99 154 223 495 24 126 325 872 78 280 140 890 

1986 362 245 25 180 171 551 50 920 225 207 

1985 259 892 20 442 95 235 11 984 338 824 

1984 300 394 27 813 23 631 57 373 508 370 

Notes : 

* DP = Distributeurs principaux 

# Jusqu'au 12 mai 1989 seulement. Les operations conclues avec les clients ont ete 
placees dans les categories fournisseurs par M. Reinke, du cabinet Arthur Anderson 
Co., compte tenu du fournisseur chez lequel Brunet effectuait les plus gros achats 
dans chaque operation. C'est pourquoi i1 y a quelques divergences mineures entre les 
valeurs figurant dans le tableau pour 1989 et les sources reelles d'approvisionnement. 
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Vente brutes totales 

Annee Total 

1989# 115 954 

1988 729 141 

1987 891 817 

1986 835 103 

1985 726 377 

1984 917 581 

Notes : 

# Jusqu'au 12 mai 1989 seulement. 

Sources : 

Piece 10 : Declaration de Roman Boyko, C.A. I Richard Joly, C.A., Coopers et 
Lybrand, pour le directeur des enquetes et recherches, annexes A a H; piece 31 : 
ventes, cout des ventes et marge brute de la Compagnie R. Brunet pour la periode 
allant du ler janvier 1989 au 12 mai 1989, document prepare par B.J. Reinke, C.A. 

11 n'est pas conteste que Brunet a ete encourage par 

Chrysler Canada, tout au long de son association avec cette societe, a 
accroitre la vente des pieces d'automobile de Chrysler Canada sur le 

marche d'exportation. Dans l'amenagement de ses rapports avec 

Brunet, Chrysler Canada prit un certain nombre de mesures pour tenir 

compte des besoins des clients de Brunet obliges de composer avec 

des problemes de controle des changes et de licences d'importation 

assorties d'echeances. Les details de certains des services particuliers 

fournis par Chrysler Canada seront discutes en rapport avec la 
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definition de marche. Brunet entreprit de representer la gamme 

Autopar a des foires commerciales en Amerique du Sud, en se servant 

d'affiches fournies par Chrysler Canada. A l'occasion, Chrysler 

Canada aiguillait d'eventuels clients vers Brunet. 

Le 29 aout 1986, Brunet rec;ut un appel telephonique d'un 

denomme P.R. Williams, directeur national de la vente et de la 

commercialisation des pieces pour Chrysler Canada, qui l'informa que 

toutes ses commandes aupres de Chrysler Canada avaient ete 

suspendues. Par lettre du 8 octobre 1986 et en reponse a une lettre 

que Brunet avait envoyee le 2 octobre 1986 a Burnett relativement a 

une question intitulee "Besoins pour la Grande-Bretagne2", Burnett 

informait Brunet qu'il n'y avait "plus de responsabilite administrative 

en ce qui concerne !'execution de ces commandes au Canada". 

Burnett poursuivait en declarant que toutes les commandes deja 

passees seraient traitees selon "les pratiques habituelles et en 

fonction des approvisionnements existants" : 

2 Piece 3, onglet 162. 
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360, rue Saint-Jacques ouest 
Montreal (Quebec) 
H2Y 1P5 

Monsieur, 

Le 8 octobre 1986 

Nous avons rei;u votre lettre du 2 octobre 1986. Etant 
donne qu'il n'existe plus de responsabilite administrative 
en ce qui concerne !'execution de ces commandes au 
Canada, j'ai transmis votre demande a M. B.J. Lerner, du 
Bureau des ventes a !'exportation de Chrysler Etats-Unis, 
qui s'occupera de vous. 

Toutes les commandes deja passees seront executees et 
satisfaites selon nos pratiques habituelles et en fonction 
des approvisionnements existants. 

Nous vous remercions de votre demande de 
renseignements. Le bureau de M. Lerner communiquera 
avec vous prochainement. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de mes 
sentiments distingues. 

(s)C.R. Burnett3 

Les commandes deja passees furent executees par Chrysler 

Canada au cours des cinq ou six mois suivants. Aucune commande 

nouvelle ne fut acceptee par Chrysler Canada apres le 8 octobre 1986, 

ce qui obligea Brunet chercher de nouvelles sources 

d'approvisionnement. En janvier 1987, Brunet s'adressa a plusieurs 

3 Piece 3, onglet 164. 
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concessionnaires de Chrysler Canada de la region de Montreal, en vue 

d'obtenir des pieces pour sa clientele. II s'ecoula peu de temps avant 

que Chrysler Canada n'apprenne que Brunet achetait des pieces a ses 

concessionnaires. Ce sont les representants exterieurs de Chrysler 

Canada qui en informerent le siege social de Chrysler Canada par 

l'intermediaire de son bureau de Montreal. Ce qui eveilla egalement 

les soup~ons, c'est une grosse commande passee par un 

concessionnaire de Chrysler Canada par l'entremise du systeme 

informatique de cette societe. Cette commande portait, chose 

inusitee, sur un nombre impressionnant d'anciennes pieces 

d'automobile, bien superieur a la demande interieure habituelle. Un 

representant de Chrysler Canada (au siege social) communiqua avec le 

directeur des ventes du Bureau regional de Pointe-Claire, dans la 

province de Quebec, un denomme Jacques Saint-Pierre, et demanda a 
celui-ci de faire en sorte que ses directeurs de district ordonnent a 

leurs concessionnaires de ne pas vendre de pieces d'automobile 

Chrysler en vue de I' exportation. 

Cette mesure fut suivie d 'un bulletin date du 8 mai 1987 et 

adresse a tous les concessionnaires de Chrysler Canada : 
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Bulletin n° 87-37 
Le 8 mai 1987 

AUX CONCESSIONNAIRES ET DISTRIBUTEURS 
AUTOPAR DE CHRYSLER CANADA LTEE 

VENTE DE PIBCES POUR L'EXPORTATION 

Plusieurs concessionnaires nous ant recemment contactes 
au sujet de la vente de pieces Chrysler pour 
!'exportation. Les demandes sont peut-etre reliees a la 
parution de certains articles dans la presse declarant que 
Chrysler etendrait la vente de certains produits de 
fabrication nord-americaine aux marches etrangers. 

La vente des produits Mopar et Autopar par Chrysler 
Canada est strictement reservee a nos clients canadiens 
et non a l'ey>artation. Pour toute demande concernant 
la vente pour !'exportation, veuillez communiquer avec 
votre directeur regional, secteur vente des pieces, qui en 
referera au bureau des ventes pour !'exportation a 
Detroit. Toutes les ventes de pieces pour !'exportation 
de Chrysler Canada seront ainsi traitees. 

Votre collaboration dans cette affaire sera grandement 
appreciee. 

Le Directeur national, 
vente et commercialisation 
des pieces 

( s) P.R. Williams 

P.R. Williams 4 

4 Piece 4, onglet 230 (le soulignement est notre). 



- 14 -

Bulletin No. 87-37 
May 8, 1987 

TO ALL DEALERS AND AUTOP AR DISTRIBUTORS OF 
CHRYSLER CANADA LTD. 

EXPORT PARTS SALES 

We have received several inquiries recently from Dealers 
regarding the sale of Chrysler Parts for Export Sales 
purposes. The requests may have resulted from recent 
articles in the press that Chrysler would be expanding 
sales of some North American-built products into 
foreign markets. 

The sales of Mopar and Autopar Parts by Chrysler 
Canada is strictly to service our Canadian customers. not 
for export. If you receive an inquiry concerning export 
sales, please contact your Regional Parts Sales Manager, 
for referral to our Export Sales Office in Detroit. All 
Chrysler Canada Export Sales will be handled in this 
manner. 

We would appreciate your co-operation in this matter. 

( s) P.R. Williams 

P.R. WILLIAMS 
National Parts Sales 
and Marketing Manager5 

Malgre la formulation generale de ce bulletin, le Tribunal 

est convaincu, ayant entendu le temoignage de Burnett, que le 

bulletin avait pour objet d'empecher Brunet d'obtenir des pieces 

Chrysler pour servir sa clientele. 

S Ibid. (le soulignement est notre). 
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[Traduction] 
Q. Dans la deuxieme phrase de ce premier 

paragraphe, on dit ceci : 

"Les demandes sont peut-etre reliees a la 
parution de certains articles dans la presse 
declarant que Chrysler etendrait la vente de 
certains produits de fabrication nord
americaine aUX marches etrangerS. II 

Compte tenu de votre deposition jusqu'a 
present concernant le passage du bulletin, etes-vous 
dispose a admettre que ce qui a motive la decision de 
diffuser le bulletin, c'est M. Brunet et non les articles 
qui sont parus dans la presse? 

R. C'est vrai, mais ii y avait dans la presse 
des articles qui parlaient de la penetration du marcbe 
europeen par Chrysler. 

Q. Mais j'imagine que, sans les activites de 
M. Brunet, vous n'auriez pas diffuse ce bulletin. 

R. Probablement pas6. 

Malgre la diffusion du bulletin, Brunet put encore acheter, 

difficilement, des pieces Chrysler en s'adressant a des concession-

naires de Chrysler Canada. Le 27 septembre 1987, Chrysler Canada 

diffusa un deuxieme bulletin 7, qui ressemblait beaucoup au premier. 

Comme lui, il soulignait que les pieces ne devaient pas etre vendues 

pour !'exportation et que toutes les demandes de pieces destinees a 
!'exportation devaient etre communiquees au directeur regional du 

concessionnaire, lequel, a son tour, en informerait le Bureau des 

ventes a !'exportation, a Detroit. 

6 Contre-interrogatoire de Burnett, a la p. 1534 de la transcription. 

7 Piece 16. 
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Quelque temps a pres le bulletin de mai 1987, Chrysler 

Canada entreprit d'examiner tous ses accords de concession, ce qui 

conduisit a la signature de nouveaux accords de concession par tous 

les concessionnaires de Chrysler Canada. On insera dans ces accords 

une clause, visant a restreindre au marche interieur les ventes de 

pieces, libellee comme suit : 

[Traduction] 
Attendu que les parties aux presentes ont conclu un 
accord de ventes et de services se rapportant, entre 
autres choses, a une formule de vente, au Canada, de 
pieces, d'accessoires et d'autres produits et services 
fabriques ou distribues par CHRYSLER [ ... ]. 

Et de fourniture des pieces au marche interieur canadien 
pour assurer l'entretien des gehicules vendus au Canada 
dans toute la mesure requise . 

Aucune sanction ou penalite n'a encore ete appliquee par 

Chrysler Canada contre ceux de ses concessionnaires qui ne se 

conforment pas a cette clause, mais M. Burnett est d'avis que le 

nouvel accord donne a Chrysler Canada le pouvoir de mettre fin a la 

franchise du concessionnaire qui vendrait des pieces a Brunet. Des 

changements ont egalement ete apportes au systeme informatise mis 

en place par Chrysler Canada pour !'execution des commandes, afin 

que puissent etre facilement reperees les commandes inusitees portant 

sur de gros volumes ou sur des pieces inhabituelles. 

8 Accord sur Les ventes de pieces en gros, piece 6, onglet 338 (le soulignement 
est notre). Voir egalement l'Accord sur la commercialisation des pieces, piece 26. 
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L'article 75 de la Loi sur la concurrence 

Compte tenu des faits decrits ci-dessus, le directeur 

engagea des procedures conformement a !'article 75 de la Loi. 

L'article 75 se lit ainsi : 

75.(1) Lorsque, a la demande du directeur, le Tribunal 
conclut : 

a) qu'une personne est sensiblement genee dans son 
entreprise ou ne peut exploiter une entreprise du fait 
qu'elle est incapable de se procurer un produit de 
fa~on suffisante, ou que ce soit sur un marche, aux 
conditions de commerce normales; 

b) que la personne mentionnee a l'alinea a) est 
incapable de se procurer le produit de fa~on suffisante 
en raison de l'insuffisance de la concurrence entre les 
fournisseurs de ce produit sur ce marche; 

c) que la personne mentionnee a l'alinea a) accepte et 
est en mesure de respecter les conditions de commerce 
normales imposees par le ou les fournisseurs de ce 
produit; 

d) que le produit est disponible en quantite amplement 
suffisante, 

le Tribunal peut ordonner qu'un ou plusieurs fournisseurs 
de ce produit sur le marche en question acceptent cette 
personne comme client dans un delai determine aux 
conditions de commerce normales a mains que, au cours 
de ce delai, dans le cas d'un article, les droits de douane 
qui lui sont applicables ne soient supprimes, reduits au 
remis de fa~on a mettre cette personne sur un pied 
d'egalite avec d'autres personnes qui sont capables de se 
procurer !'article en quantite suffisante au Canada. 

(2) Pour !'application du present article, n'est pas un 
produit distinct sur un marche donne l'article qui se 
distingue des autres articles de sa categorie en raison 
uniquement de sa marque de commerce, de son nom de 
proprietaire OU d'une Semblable particularite a mains que 
la position de cet article sur ce marche ne soit a ce 
point dominante qu'elle nuise sensiblement a la faculte 
d'une personne a exploiter une entreprise se rapportant a 
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cette categorie d'articles si elle n'a pas acces a l'article 
en question. 

(3) Pour !'application du present article, !'expression 
"conditions de commerce" s'entend des conditions 
relatives au paiement, aux quantites unitaires d'achat et 
aux exigences raisonnables d'ordre technique ou 
d' entretien. 

Pour que le Tribunal puisse exercer son pouvoir 

discretionnaire de rendre une ordonnance en application de !'article 

precite, le directeur doit demontrer tous les elements contenus dans 

chacun des alineas (l)a) a (l)d). Les alineas (l)c) et (l)d) ne pretent 

pas vraiment a controverse. Le Tribunal est convaincu que Brunet 

accepte et est en mesure de respecter les conditions de commerce 

normales de Chrysler Canada et que le produit est disponible en 

quantite amplement suffisante. Aucune preuve du contraire n'a ete 

apportee. Avant de decider si les elements des alineas (l)a) et (l)b) 

ont ete demontres, il convient d'etablir le sens a donner aux termes 

"produit" et "marche". 

Pro du it 

Les produits en question sont-ils des pieces d'automobile de 

Chrysler Canada comme le pretend le directeur, des pieces 

d'automobile Chrysler ou des pieces d'automobile en general, comme le 

pretend la defenderesse? La definition de marche est etroitement liee 

a la reponse a cette question. Le Tribunal est convaincu que les 

produits sont, pour les motifs donnes ci-apres, des pieces d'automobile 

Chrysler. 
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Les produits et les marches ne peuvent etre valablement 

definis que dans un conte:xte particulier et pour un objet particulier. 

La definition donnee a ces termes pourra differer totalement lorsque, 

par exemple, dans le cas d'un fusionnement, le critere ultime consiste 

a determiner si le fusionnement diminuera sensiblement la 

concurrence, auquel cas elle doit etre formuiee en fonction du besoin 

d'etablir si le fusionnement entra1nera une augmentation des prix ou 

d'autres effets caracteristiques d'une diminution de la concurrence. 

Dans le cas de l'alinea 75(1)a), le critere ultime est l'effet sur 

1' entreprise 
,,. 

du refus d' a pprovisionner 
,,. a. une concernee impose 

personne. Lorsque des produits sont achetes a des fins de revente, 

l'effet l'entreprise du refus d'approvisionner impose 
... sur a une 

personne dependra de la demande des clients de cette personne et de 

!'acceptation, par eux, de produits de remplacement. Par consequent, 

le point de depart de la definition de "produit", aux termes de 

!'article 75, est la clientele de l'acheteur. 

Bien que l'entreprise de Brunet soit !'exportation de pieces 

d'automobile, la definition du produit, dans l'optique des rapports 

entre Brunet et Chrysler Canada, depend de la demande des clients 

qui ont achete des pieces d'automobile Chrysler. La question est de 

savoir s'ils ont traite les pieces d'automobile Chrysler comme un 

produit distinct ou comme un produit pour lequel ils seraient 

volontiers disposes a accepter un remplacement. La preuve revele que 

Brunet a repondu a des commandes directes des clients, que les 

clients ont precise qu'ils voulaient des pieces Chrysler originales et 
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qu'ils employaient, au moment de passer leurs commandes, des codes 

numeriques propres au systeme des pieces Chrysler. 11 n'etait pas 

question de remplacer les pieces Chrysler par celles d'autres 

fournisseurs. Les produits en question sont done des pieces 

d'automobile de Chrysler. 

La defenderesse pretend que le paragraphe 75(2) restreint 

considerablement la definition du produit comme pieces d'automobile 

Chrysler : [traduction] "la mention de categorie d'articles au 

paragraphe 75(2) oblige le Tribunal a definir un produit par une 

description de genre, de categorie OU d'espece, a moins que le produit 

ne reponde a la seule exception enoncee9". Le demandeur est d'avis 

que le paragraphe [traduction] "ajoute peu a !'analyse. Lorsque la 

demande prend sa source chez l'acheteur, les produits d'autres 

marques presentent peu d'utilite et les produits de marque demandes 

auront toujours de l'importance10.11 

Le Tribunal est d'avis que le paragraphe 75(2) ne s'applique 

pas a la definition du produit comme pieces d'automobile Chrysler. 

Nous sommes en presence de pieces d'automobile Chrysler non parce 

qu'elles se distinguent "des autres articles de [leur] categorie en 

raison uniquement de [leur] marque de commerce, de [leur] nom de 

9 Expose juridique de la defenderesse, au paragraphe 40. 

10 Expose juridique du demandeur, au paragraphe 35. 
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proprietaire ou d'une semblable particularite11". Ce n'est pas 

seulement !'existence de la marque de commerce qui regit la 

definition, mais plutot la demande des clients de Brunet. Le 

paragraphe 75(2) exclut la possibilite d'invoquer une marque de 

commerce (sauf pour !'exception prevue) pour distinguer des produits 

lorsqu'il existe des produits de remplacement acceptables par la 

clientele. Ce facteur, a savoir la presence OU !'absence de produits 

de remplacement acceptables par la clientele, est d'une importance 

primordiale lorsqu'il s'agit de definir le "produit" et il a ete le 

facteur determinant dans la presente espece. 

D'apres la preuve, ce sont principalement les pieces 

d'entretien et, dans ce groupe, surtout les pieces captives, qui sont 

commandees par Brunet. Cette constatation est compatible avec la 

designation des autres pieces comme concurrentielles, puisque, pour 

ces pieces, les autres sources d'approvisionnement sont nombreuses et 

la concurrence vive en matiere de prix. Compte tenu du fait que les 

ventes, par Brunet, de la gamme Autopar, qui ne comprend que des 

pieces concurrentielles, etaient tres restreintes, Chrysler Canada 

voudrait que le Tribunal exclue la gamme Autopar de la definition du 

produit. Le directeur a fait valoir, par le temoignage de Brunet, que, 

d'apres !'experience de celui-ci, les pieces concurrentielles sont 

commandees de la meme fa~on que les pieces captives (au moyen d'un 

numero a sept chiffres) et avec la meme insistance sur le fait qu'il 

11 Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34, telle que modifiee, par. 75(2) 
(le soulignement est notre). 
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doit s'agir de pieces Chrysler d'origine. A peu pres rien ne tient a 
!'absence OU a !'existence d'une distinction entre les pieces; aucun 

element de la decision ne depend de la question de savoir si nous 

sommes en presence de pieces d'automobile Chrysler, captives et 

concurrentielles, ou plutot en presence de pieces d'automobile 

Chrysler exclusivement captives du fait que le volume des pieces 

concurrentielles demandees a Brunet semble avoir ete negligeable. 

Accepter !'argument de Chrysler Canada necessiterait de modifier les 

chiffres de ventes et de benefices bruts de Brunet de fa\:On a exclure 

les ventes de la gamme Autopar. Cela n'a pas ete fait par 

l'expert-comptable de la defenderesse. Eu egard a ce qui precede et 

au fait que, du point de vue de Brunet (sinon celui de ses clients, 

dans la mesure OU ils cherchent des sources moins couteuses 

d'approvisionnement avant de s'adresser a Brunet), il n'y a pas de 

difference entre les pieces concurrentielles et les pieces captives, le 

Tribunal ne fait aucune distinction entre les pieces Chrysler captives 

et les pieces Chrysler concurrentielles. 

Le professeur Ralph A. Winter, economiste, que la 

defenderesse a fait comparaitre comme temoin-expert, pretend que le 

Tribunal devrait definir le produit et le marche non pas du point de 

vue de Brunet en tant qu'acheteur, mais plutot en vue de determiner 

si Chrysler jouit d 'un pouvoir considerable sur le marche. Pour ce 

faire, ajoute-t-il, il faut considerer ce que Chrysler vend et a qui 

elle livre concurrence. 11 en arrive a conclure que le marche 

pertinent coincide avec le marche mondial de !'automobile, puisque le 
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prix des pieces d'automobile est fixe en rapport avec celui des 

vehicules. Selon Winter, le prix des pieces Chrysler est restreint par 

l'effet que ce prix peut avoir sur la vente des vehicules Chrysler. 

Winter croit egalement que Chrysler subit une tres vive concurrence 

dans la vente de ses vehicules. 11 en conclut que Chrysler ne 

jouissant pas d'un pouvoir considerable sur le marche comme vendeur 

de vehicules, sa decision de cesser d'approvisionner Brunet 

s'expliquait par un souci d'efficacite et non par le desir d'accroitre 

son pouvoir sur le marche. 

Cet argument est presente par Winter relativement a la 

definition de "produit" et de "marche"' mais egalement sous l'angle du 

pouvoir discretionnaire du Tribunal de rendre une ordonnance dans le 

cas OU il jugerait que le demandeur a demontre chacun des elements. 

Le Tribunal est convaincu qu'un examen etendu du pouvoir de 

Chrysler sur le marche n'est pas necessaire pour dire si les divers 

elements de l'article 75 de la Loi sont demontres, bien qu'un tel 

examen puisse influer sur l'exercice du pouvoir discretionnaire du 

Tribunal. 

Marche 

Le produit etant maintenant defini comme les pieces 

d'automobile Chrysler, le Tribunal doit maintenant definir le marche 

dans lequel Brunet achete les pieces en question. Le demandeur 

pretend que le marche concerne comprend le Canada, que Chrysler 
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Canada est le seul fournisseur et Brunet, en fait, le seul acheteur. 

La defenderesse pretend que le marche comprend a la fois les 

Etats-Unis et le Canada, que Chrysler Etats-Unis est le fournisseur et 

que les exportateurs des pieces d'automobile Chrysler sont les 

acheteurs. Le Tribunal est convaincu que le marche pertinent est le 

Canada et que les Etats-Unis et le Canada sont des marches distincts. 

Cette conclusion est discutee dans la section suivante, ou il est 

question des differences entre les achats faits aupres de Chrysler 

Canada et ceux faits aupres de Chrysler Etats-Unis, en gros et en 

petits volumes. 

a) Pieces achetees en petits volumes 

II s'agit ici du nombre d'unites de chaque piece, les pieces 

etant emballees individuellement. II ne s'agit pas de la taille de la 

commande totale. 

Les pieces d'automobile achetees a Chrysler Canada OU a 
Chrysler Etats-Unis sont materiellement identiques. Toutefois, 

Chrysler Canada et Chrysler Etats-Unis publient chacun des listes de 

prix distinctes pour ces pieces. II est donne en preuve que les prix 

pratiques au Canada sont etablis en fonction des conditions du 

marche canadien. D'apres le temoignage de Burnett, Chrysler Canada 

a utilise la liste de prix americaine comme point de depart, liste que 

l'entreprise a modifiee a la lumiere des conditions du marche 
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canadien, tout en repondant aux criteres financiers propres a 

Chrysler. 

La raison pour laquelle les prix (libelles en une monnaie 

commune) de certaines pieces sont moins eleves au Canada qu,aux 

Etats-Unis a ete abordee au cours de la deposition de Burnett et, de 

maniere plus speculative, au cours des temoignages produits par les 

professeurs Schwindt et Winter. Burnett declare que les prix 

canadiens sont surtout moins eleves pour les pieces utilisees sur les 

voitures des anciens modeles. 11 affirme egalement que Chrysler 

Canada ne modifie pas en general les prix des stocks tant qu,il n,est 

pas necessaire de passer de nouvelles commandes et, etant donne que 

le renouvellement des stocks est beaucoup plus lent au Canada qu,aux 

Etats-Unis, le reapprovisionnement est moins frequent, ce qui fait que 

les prix n,augmentent pas aussi rapidement qu,aux Etats-Unis. 

Winter enonce tthypothese selon laquelle les prix des 

pieces, au Canada, sont tombes au moment de la baisse du dollar 

canadien par rapport au dollar americain, a la fin des annees 70. 11 

pense que Chrysler, comme d,autres societes, hesite a repercuter les 

fluctuations du taux de change sur ses prix, parce qu,il en resulterait 

des perturbations excessives. Le professeur Richard Schwindt croit 

que les prix des vehicules et des pieces au Canada sont plus sensibles 

a la concurrence des importations qu,ils ne le sont aux Etats-Unis, ce 

qui expliquerait pourquoi ils sont generalement plus faibles au Canada. 

Toutes les explications presentent le point commun suivant : quelle 
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qu'en soit la cause, la situation du marche n'est pas la meme aux 

Etats-Unis et au Canada, et les differences se traduisent par des prix 

differents pour les pieces. Le pourcentage de toutes les pieces 

Chrysler dont le prix est plus faible au Canada ne figure pas dans la 

preuve. Le seul element de preuve precis est que ce sont surtout les 

anciennes pieces qui sont ainsi touchees. 

11 ressort en general de la preuve que les clients avaient 

tendance a acheter exclusivement OU surtout a Brunet les pieces qu'il 

etait mains couteux de se procurer chez Chrysler Canada. Les pieces 

qu'il etait generalement mains couteux de se procurer aux Etats-Unis 

etaient achetees par l'entremise d'autres fournisseurs. 

Outre les differences de prix entre Chrysler Canada et 

Chrysler Etats-Unis, ces deux societes presentaient plusieurs autres 

differences importantes en tant que fournisseurs de pieces d'entretien. 

Chrysler Canada offrait a Brunet (done aux clients de Brunet) "une 

protection contre les variations de prix" entre le moment de la 

commande et celui de la livraison. Cette protection etait offerte 

pour une periode maximale de quatre mois, periode couvrant deux 

modifications bimestrielles des listes de prix. Ce n'est que 

recemment, en fevrier 1989, que cette protection a ete offerte a 
Brunet par Chrysler Etats-Unis. 

De plus, lorsqu'une commande etait passee a Chrysler 

Canada, celle-ci envoyait un rapport de disponibilite enumerant les 
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pieces qu'on pouvait obtenir immediatement et indiquant la duree du 

delai necessaire pour obtenir chacune des pieces restantes. 

Brunet affirme egalement, ce que la correspondance re~ue 

de sa clientele confirme dans une certaine mesure, que Chrysler 

Canada offrait a d'autres egards un service superieur. Brunet pretend 

que le pourcentage des commandes remplies immediatement par 

Chrysler Canada etait beaucoup plus eleve que ce n'etait le cas pour 

Chrysler Etats-Unis et que cette derniere avait tendance a executer 

les commandes en effectuant une serie d'envois assez petits au port 

designe de Brunet. 11 en resultait une livraison plus lente aux clients 

de Brunet, et des couts plus eleves. Brunet affirme egalement que 

!'exactitude avec laquelle les commandes etaient remplies etait plus 

elevee au Canada qu'aux Etats-Unis. C'est pourquoi les clients ne se 

plaignaient pas aussi souvent lorsque les pieces etaient obtenues de 

Chrysler Canada. La seule preuve contraire apportee est le 

temoignage de Burnett, selon lequel le taux d'execution des 

commandes re\:ues des concessionnaires par Chrysler est de 95 % aux 

Etats-Unis, comparativement a 96 % au Canada. Toutefois, cette 

preuve n'apporte pas d'information sur !'experience de Brunet aupres 

de Chrysler Etats-Unis, puisque Brunet n'est pas un concessionnaire 

et ne passe pas les commandes habituelles d'un concessionnaire. 

Le Tribunal n'accepte pas les allegations de Brunet selon 

lesquelles il est moins couteux d'expedier des marchandises vers 

!'Europe a partir d'un port de Montreal qu'a partir d'un port du New 
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Jersey. Cette affirmation de Brunet est contredite par celle de 

M. Jansson, temoin de Suede qui importe du Canada des vehicules de 

Chrysler Canada et des pieces Chrysler. 

On ne peut mesurer avec precision !'importance, pour les 

clients de Brunet, de toutes les differences susmentionnees entre les 

approvisionnements venant de Chrysler Canada et ceux de Chrysler 

Etats-Unis, lorsqu'elles ne se rapportent pas directement a des 

differences dans les listes de prix. Pour mesurer cette importance, il 

faudrait qu'on nous indique si les clients de Brunet choisissaient de 

s'approvisionner aupres de Chrysler Canada lorsque ses prix etaient 

plus eleves que ceux de Chrysler Etats-Unis. En !'absence d'une 

preuve a cet effet OU, du moins, d'une preuve de declarations de la 

clientele indiquant sans ambigu 1te une preference pour les 

approvisionnements de Chrysler Canada, le Tribunal en conclut que 

ces facteurs ne creent pas a eux seuls deux sources distinctes 

d'approvisionnement. Cette conclusion est appuyee par la preuve 

selon laquelle les clients de Brunet ont tendance a acheter d'autres 

exportateurs que Brunet les pieces qu'il est moins couteux de se 

procurer aupres de Chrysler Etats-Unis. 11 en resulte que, quels 

qu'aient pu etre les problemes d'approvisionnement aupres de Chrysler 

Etats-Unis, on pouvait resoudre de tels problemes par les ristournes 

ou autres avantages que ces autres exportateurs offraient aux clients 

de Brunet. Pour autant que les clients de Brunet fussent concernes, 

Brunet etait la source preferee d'approvisionnement surtout pour les 

pieces dont !'acquisition est meilleur marche au Canada. 
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Brunet realisait une marge beneficiaire considerablement 

plus elevee sur les pieces obtenues de Chrysler Canada que sur les 

commandes americaines, puisque les prix canadiens comprenaient 

necessairement la taxe canadienne federale sur les ventes et le droit 

de douane sur les pieces importees au Canada. Le droit et la taxe ne 

s'appliquaient pas aux pieces exportees du Canada. Le droit et la 

taxe de vente verses par Chrysler Canada etaient rembourses a Brunet 

et constituaient la portion principale de sa marge beneficiaire. Les 

profits plus eleves que Brunet realisait sur les pieces obtenues au 

Canada lui permettaient d' offrir des ristournes sur les prix publies ou 

d'absorber une partie du cou.t des prix plus eleves, comme c'est sans 

doute le cas lorsqu'il achete a des concessionnaires. Ainsi, les clients 

pouvaient etre incites a acheter des pieces de sources canadiennes 

lorsque le prix aux Etats-Unis et celui au Canada etaient semblables. 

11 importe peu de savoir si des ristournes etaient en fait offertes par 

Brunet. Ce qui importe, c'est sa capacite de les offrir. 

Schwindt est d'avis que les listes de prix distinctes des 

deux pays et les autres differences discutees precedemment creent un 

"produit d'ensemble" en ce qui concerne les pieces Chrysler obtenues 

au Canada et les pieces obtenues aux Etats-Unis, bien qu'elles soient 

materiellement identiques. 11 en conclut que les differences sont 

suffisamment grandes pour creer deux marches distincts : 

[Traduction] 
Lorsqu'il s'approvisionnait, Brunet tenait compte de 
plusieurs facteurs juges importants dans sa decision 
d'acheter. Ces facteurs sont les suivants : les 
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caracteristiques materielles de la piece d'automobile, le 
point de livraison, la probabilite d'execution de la 
commande en une seule fois, les efforts du fournisseur en 
vue de respecter les dates de livraison qu 'ii promettait, 
le caractere previsible des conditions de commerce, la 
probabilite de substitutions non autorisees, la probabilite 
de marchandises manquantes, egarees OU endommagees, la 
politique d'annulation appliquee par le fournisseur, et le 
prix. En general, les caracteristiques materielles des 
pieces d'automobile Chrysler fournies par Chrysler Canada 
Ltee etaient identiques a celles des pieces fournies par 
Chrysler Etats-Unis. Toutefois, les autres elements du 
produit d'ensemble pouvaient pri~enter des variations 
notables d'un fournisseur a l'autre . 

Comme il est indique precedemment, le Tribunal est d'avis que la 

difference decisive entre les deux sources d'approvisionnement est le 

prix. 

Winter en deduit que l'identite materielle des pieces 

obtenues des deux sources est essentielle pour delimiter le marche et, 

la seule difference entre les deux sources etant le prix (ou d'autres 

pretendus avantages susceptibles de se traduire par une difference de 

prix), le marche des pieces fournies par Chrysler Canada est le meme 

que celui des pieces fournies par Chrysler Etats-Unis : 

[Traduction] 
Les produits qui sont physiquement identiques et dont 
!'utilisation permet d'obtenir les memes resultats sont a 
juste titre consideres comme s'adressant a un meme 
marche, a moins que l'eloignement geographique et les 
couts qui s'y rattachent directement n'empechent la 
substitution de run a t'autre. A peu pres tous tes points 
enumeres par le professeur Schwindt, par exemple les 

12 Piece 22 : Piece "A" de I'affidavit de Richard Schwindt, date du 4 juin 1989, 
a la p. 7. 
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couts de manutention plus eleves du produit obtenu aux 
Etats-Unis, la protection moindre en matiere de prix, la 
plus grande rigidite dans les echeances demandees, une 
politique d'annulation plus stricte et la substitution 
unilaterale de pieces techniquement semblables, equivalent 
a un cout plus eleve chez Chrysler Etats-Unis OU au 
paiement d'un prix plus eleve a Chrysler Etats-Unis. 
Materiellement, les produits obtenus des deux sources 
etaient identiques; du point de vue de l'acheteur, toutes 
les differences de ~ature commerciale equivalent a des 
differences de prix1 . 

11 declare que la conclusion de Schwindt, selon laquelle 

Chrysler Canada n'evolue pas dans le meme marche que Chrysler 

Etats-Unis, revient a dire qu'il n'y a qu'un seul fournisseur et un 

seul client, ce qui ne manque pas de surprendre. 11 affirme que le 

fait de refuser a Brunet la possibilite de s'approvisionner aupres de 

Chrysler Canada equivaut a mettre Brunet sur le meme pied que les 

exportateurs exploitant leur entreprise aux Etats-Unis, tandis 

qu'auparavant, il avait la possibilite de vendre a partir de deux listes 

de prix et d'acheter en s'adressant aux deux sources : 

[Traduction] 
Les prix payes par Brunet a Chrysler Etats-Unis et les 
conditions de commerce consenties a Brunet par Chrysler 
Etats-Unis etaient les memes que les prix et les 
conditions pratiques pour tout autre distributeur de 
pieces Chrysler destinees a l'exportation a partir de 
I' Amerique du Nord (supra, Section II, paragraphe 9). Si 
l'acheteur de tel ou tel article peut obtenir d'exacts 
produits de remplacement moyennant une legere 
augmentation du prix OU du COUt, augmentation qui met 
l'acheteur sur un pied d'egalite avec les autres acheteurs 
du produit, alors les produits de remplacement devraient 
a juste titre etre inclus dans la meme definition du 

13 Piece 29 : Rapport prepare par Ralph A. Winter, date du 20 juin 1989, au 
paragraphe 9. 
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marche. L'interchangeabilite parfaite des pieces de 
Chrysler Etats-Unis et des pieces de Chrysler Canada 
repond au critere principal !egissant !'inclusion de 
produits dans le meme marche 1 . 

Savoir si Brunet est place sur le meme pied que les exportateurs des 

Etats-Unis (situation decrite par Burnett comme "terrain de jeu 

nivele") n'est pas pertinente a la definition de marche, mais peut 

l'etre pour decider si le Tribunal devrait exercer son pouvoir 

discretionnaire de rendre une ordonnance, advenant que le demandeur 

obtienne gain de cause dans les presentes procedures. 

L'existence de listes de prix distinctes aux Etats-Unis et au 

Canada et le fait que ces listes soient destinees, d'apres la preuve 

apportee par Burnett, a repondre aux conditions differentes du marche 

qui regnent dans les deux pays supposent tres vraisemblablement 

l 'existence de marches distincts. On n'a apporte aucune preuve 

contraire concluante. Les listes de prix sont utilisees par les vastes 

reseaux de concessionnaires des deux pays. On aurait du mal a 
douter que les concessionnaires des Etats-Unis et du Canada evoluent 

dans des marches distincts en ce qui concerne l'achat de leurs pieces. 

Pourtant, Winter et la defenderesse pretendent que Brunet evolue 

dans le meme marche que les nombreux exportateurs des Etats-Unis a 
qui il livre concurrence pour les commandes venant de l'exterieur du 

continent nord-americain. Le Tribunal n'accepte pas cette 

14 Ibid., au paragraphe 10. 
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conclusion, etant donne que le marche de Chrysler Canada et le 

marche de Chrysler Etats-Unis ne sont pas les memes marches. 

En ce qui concerne Brunet, il est manifeste que le creneau 

qu'il occupe tient au fait que certaines pieces d'automobile Chrysler 

sont meilleur marche au Canada qu'aux Etats-Unis. Chrysler 

maintient les differences de prix a des fins qui lui sont propres. De 

la meme fa~on, la situation apparemment singuliere OU il n'existe 

qu'un seul vendeur et qu'un seul acheteur est egalement un resultat 

de la politique de Chrysler. C'est Chrysler qui a pris la decision de 

permettre a Brunet de s'interesser a partir du Canada aux marches 

exterieurs a I' Amerique du Nord. Chrysler pourrait de la meme fa~on, 

abstraction faite de !'application possible de !'article 75 de la Loi, 

decider que toutes les exportations destinees a des marches autres 

que I' Amerique du Nord auront pour origine les Etats-Unis. 

b) Inter parts - Pieces achetees en gros volumes 

Les pieces achetees dans le cadre des programmes 

Interparts aux Etats-Unis font-elles partie du meme marche que les 

pieces d'entretien achetees a Chrysler Canada? Bien qu'elles soient 

materiellement identiques, les pieces achetees par l'entremise 

d'Interparts et les pieces achetees a Chrysler Canada ne sont pas, en 

general, interchangeables et ne sont done pas du meme marche. 

Cette conclusion resulte des caracteristiques des programmes 

Interparts : le niveau des commandes minima est tres eleve; les 
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commandes doivent etre passees a l'avance en vue d'une fabrication 

ulterieure, ce qui fait qu'il peut s'ecouler un temps considerable avant 

qu'une commande ne soit remplie; les pieces sont emballees ensemble 

et non individuellement; enfin les prix sont beaucoup plus bas que 

pour les pieces commandees en petites quantites. La valeur des 

achats minima a ete considerablement augmentee recemment, en meme 

temps qu'ont ete crees les Distributeurs principaux d'Interparts. Ce 

changement a pratiquement pour effet d'eliminer toute equivalence 

entre un approvisionnement en pieces d'entretien au Canada et un 

approvisionnement aupres d'Interparts. 

Le droit 

Comme il est indique precedemment, la presente demande 

est faite en vertu de !'article 75 de la Loi. Pour que le directeur 

obtienne gain de cause dans la presente demande, il doit convaincre 

le Tribunal de !'existence de chacun des elements enonces dans 

I' article. 

a) Entreprise sensiblement genee 

La definition du produit et du marche, a savoir les pieces 

d'automobile Chrysler offertes au Canada, permet d'examiner !'element 

enonce a l'alinea 75(1)a), c'est-a-dire d'examiner si Brunet a ete 

"sensiblement gene" dans son "entreprise" par le refus de Chrysler 

Canada de lui fournir des pieces d'automobile Chrysler. 



- 35 -

Le demandeur affirme que l"'entreprise" en question se 

rapporte a la [traduction] "ligne particuliere OU au produit particulier 

de l'entreprise tout entiere qui est touchee par le refus", ou, plus 

precisement, que l'entreprise de Brunet consiste a exporter des pieces 

d'automobile de Chrysler Canada 15. La defenderesse pretend qu'une 

interpretation plus large s'impose a la lumiere de la definition 

d"'entreprise", qui figure au paragraphe 2(1) de la Loi. 

definition est la suivante : 

"entreprise" Sont comprises parmi les entreprises les 
entreprises : 

a) de fabrication, de production, de transport, 
d'acquisition, de fourniture, d'emmagasinage et de tout 
autre commerce portant sur des articles; 
b) d'acquisition, de prestation de services, et de tout 
autre commerce portant sur des services. 

Cette 

Selan la defenderesse, la preuve revele que l"'entreprise" 

de Brunet est !"'exportation" ou, [traduction] "a la rigueur, son 

entreprise d'exportation de pieces d'automobile1611 . 

La majorite des membres du Tribunal acceptent la these de 

la defenderesse, selon laquelle ce qui importe, c'est l'effet du refus 

d'approvisionner sur l'activite tout entiere. Une juste analyse des 

faits de la presente espece appelle manifestement une interpretation 

plus large que celle que preconise le demandeur. La these du 

15 Expose juridique du demandeur, au paragraphe 42. 

16 Expose juridique de la defenderesse, au paragraphe 25. 
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demandeur est inutilement restrictive, car si elle etait retenue elle 

pourrait empecher la bonne comprehension des effets du refus 

d 'approvisionner. 

Toutefois, cela ne signifie pas que l'on puisse etablir l'effet 

du refus d'approvisionner par le seul examen du chiffre des ventes et 

du chiffre des benefices. Pour comprendre l'effet du refus 

d'approvisionner, il est necessaire de repondre aux questions 

suivantes : 

a) le produit en question represente-t-il un pourcentage 

important de l'entreprise? 

b) peut-on remplacer facilement le produit par d'autres 

produits que vend l'entreprise? 

c) la vente du produit represente-t-elle une capacite que 

l'on pourrait consacrer a d'autres activites? 

d) le produit est-ii utilise ou vendu conjointement avec 

d'autres produits et services, de sorte que l'effet sur les 

resultats globaux de l'entreprise est probablement 

beaucoup plus important que ne le laisse croire la 

quantite du produit achete? 
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11 peut etre indique de s'en remettre a un examen des 

resultats globaux de l'entreprise lorsqu'il est difficile d'effectuer une 

analyse plus detaillee. Dans le cas de l'entreprise de Brunet, cela 

n'est pas necessaire; c'est une tres petite entreprise, elle a peu de 

clients et il est possible d'etablir une eventuelle relation entre les 

operations. Dans l 'etat actuel des choses, les chiffres de l' entreprise 

globale ne donnent des indications que pour la premiere etape de 

l 'evaluation. Les comptables assign es comme temoins-experts par les 

parties ne se sont pas declares tres familiers avec le commerce 

d'exportation de pieces d'automobile en general, ni avec l'entreprise 

de Brunet en particulier. Ils n'etaient done pas en mesure de dire 

comment le refus de Chrysler Canada de vendre a Brunet pouvait 

gener les ventes et les benefices de celui-ci. Pareillement, Winter, 

auteur de l'hypothese selon laquelle la capacite utilisee anterieurement 

pour la vente de pieces obtenues de Chrysler Canada a ete 

reorientee vers la vente de pieces provenant d'autres sources, n'etait 

pas en mesure de confirmer la validite factuelle de cette affirmation. 

Les chiffres donnes comme preuve par les comptables des 

deux parties etaient semblables et ont permis de confirmer que les 

registres tenus par Brunet rendaient bien compte de ses operations 

commerciales. On s'accorde pour dire que les quelques divergences 

apparaissant dans le traitement de ces chiffres sont negligeables pour 

ce qui est de determiner si Brunet est sensiblement gene dans son 

entreprise. 
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La defenderesse souligne que Brunet a affiche des ventes et 

des benefices plus importants apres le refus de Chrysler Canada de 

l'approvisionner en 1986 (appele par le directeur "l'arret 

d'approvisionnement") que durant les annees anterieures a ce refus 

et done que Brunet n'a pas ete sensiblement gene par son incapacite 

d'obtenir des approvisionnements de Chrysler Canada. Comme on l'a 

note precedemment, ce genre de preuve pourrait etre concluant dans 

certains cas, mais seulement lorsqu'il n'est pas possible d'analyser le 

rapport entre les parties distinctes de l'entreprise. La preuve 

apportee par Brunet convainc le Tribunal que les ventes brutes et les 

profits bruts decoulant de la vente d'autres produits n'ont aucun 

rapport, que ce soit sous l'angle de !'utilisation de la capacite ou 

sous l'angle de la demande, avec la vente des pieces Chrysler. La 

vente d'autres pieces ne representait qu'un tres petit pourcentage du 

temps de Brunet ou de celui de son adjoint, et son entreprise aurait 

tres bien pu s'occuper de ces ventes complementaires si Brunet 

n'avait pas perdu les ventes de pieces Chrysler par suite de son 

incapacite d'obtenir les pieces en question de Chrysler Canada. De la 

meme fac;on, la demande de pieces d'automobile Chrysler n'avait rien 

a voir avec la demande d'autres pieces. Par consequent, tout 

changement dans les ventes des autres pieces et dans les marges 

brutes obtenues de telles ventes se serait produit independamment de 

la nature des rapports entre Brunet et Chrysler Canada. La meme 

conclusion s'impose en ce qui concerne Interparts, puisque les pieces 

d' entretien et Interparts constituent des marches distincts. Rien ne 

permet de croire que les clients de Brunet seraient amenes a 
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augmenter leur demande de pieces Interparts par suite de l'incapacite 

de Brunet d'obtenir des approvisionnements de Chrysler Canada. Si 

l'arret d'approvisionnement avait un effet sur la vente de pieces 

Interparts, ce serait un effet negatif dans la mesure ou Brunet a 

perdu des clients par suite du refus de Chrysler Canada de 

l'approvisionner en pieces d'automobile. 

D'importantes ventes d'autres pieces a un client unique, 

faites en 1987 et en 1988, cesserent a toutes fins utiles au cours des 

quatre premiers mois de 1989. Les ventes d'importance et les profits 

bruts decoulant de ces operations constituaient une part essentielle 

des ventes et des profits bruts que la def enderesse allegue pour dire 

que l'arret d'approvisionnement n'a pas un effet notable sur 

l 'entreprise de Brunet, pour la raison que les ventes et les profits 

bruts n'ont pas chute apres 1986. Les chiffres les plus recents que 

l'on ait presentes indiquent que les ventes et les profits bruts sont 

beaucoup plus faibles, sur une periode annuelle, qu'ils ne l'etaient 

avant l'arret d'approvisionnement17. On voit done le danger 

qu'entra!ne la seule consideration de donnees globales, lorsqu'il existe 

des renseignements plus precis et plus pertinents. La preuve suffit a 
convaincre le Tribunal que !'augmentation, puis la baisse, des ventes 

d'autres pieces d'automobile n'ont rien a voir avec la facilite de 

Brunet de se procurer des pieces Chrysler au Canada. 

17 Piece 31 : Ventes, cout des ventes et marge brute de la Compagnie R. 
Brunet, pour la periode allant du ler janvier 1989 au 12 mai 1989; tableau 1, supra, 
aux pages 7 et 8. 
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Apres l'arret d'approvisionnement, Brunet a pu obtenir des 

pieces en s' adressant a des concessionnaires de Chrysler Canada. Aux 

termes de son entente avec eux, il leur versait le cout d'acquisition 

des pieces, plus 5 % . 11 vaut la peine de noter que le prix des 

pieces de source canadienne etait plus attrayant que celui des pieces 

de Chrysler Etats-Unis, si bien que Brunet et ses clients preferaient 

verser les 5 % additionnels plutot que d'acheter a Chrysler 

Etats-Unis. 

Pour voir dans quelle mesure Brunet a pu remplacer 

Chrysler Canada par les concessionnaires de Chrysler Canada, il faut 

tenir compte des mesures prises par Chrysler Canada pour dissuader 

ses concessionnaires de vendre a Brunet. Les avertissements adresses 

de vive VOiX a tel OU tel COncessionnaire, les bulletins communiques a 
tous les concessionnaires et, finalement, la signature, par tous les 

concessionnaires, de nouveaux contrats comportant une clause 

destinee, selon le temoignage de Burnett, a donner a Chrysler Canada 

le pouvoir de mettre fin a l'approvisionnement d'un concessionnaire si 

celui-ci effectuait des ventes a !'exportation, tout cela a 

graduellement modifie les conditions dans lesquelles Brunet peut se 

procurer des pieces aupres des concessionnaires de Chrysler Canada. 

Chrysler Canada a modifie son logiciel d'ordinateur afin de pouvoir 

plus facilement deceler les commandes destinees a !'exportation. En 

raison des mesures appliquees par Chrysler Canada, Brunet se voit 

force de diviser ses commandes et de les repartir dans le temps pour 

eviter d'etre decouvert. D'apres la preuve, trois concessionnaires 
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vendent ouvertement a Brunet. La preuve ne revele pas s'il s'agit OU 

non de concessionnaires grossistes. S 'ils ne le sont pas, les prix 

qu'ils paient pour les pieces destinees au marche captif sont 

superieurs a ceux que Brunet payait a Chrysler Canada. Au surplus, 

il faut presumer que les concessionnaires realisent une marge 

beneficiaire sur les pieces qu'ils vendent a Brunet, par exemple, les 

5 % mentionnes precedemment, ce qui fait que Brunet paye un prix 

sensiblement plus eleve pour les pieces d'automobile que celui qu'il 

payait a Chrysler Canada. 

Le tableau 2 montre les benefices bruts et les ventes 

brutes de Brunet resultant des achats effectues aupres de Chrysler 

Canada, aupres des concessionnaires de Chrysler Canada et aupres de 

Chrysler Etas-Unis, de 1984 a mai 1989. 
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TABLEAU 2 

Ventes brutes et benefices bruts* : Pieces obtenues de Chrysler 
Canada, des concessionnaires de Chrysler Canada et de Chrysler 

Etats-Unis 

Annee 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989** 

Notes : 

Chrys. 
Canada 

300 394 

259 892 

362 245 

99 154 

1984-1989 

Conces
sionnaires 
de Chrys. 
Canada 

233 495 

119 310 

26 618 

Profit 
brut 
Chrys. 
Canada et 
conces-
sionnaires 

49 161 

39 407 

47 202 

43 554 

14 706 

3 856 

~hrys 
ta 

Unis 

27 813 

20 442 

25 180 

24 126 

52 734 

67 630 

Profit 
brut 
~hrys 

tats 
Unis 

1 410 

1 019 

1 885 

1 555 

4 321 

6 140# 

* Le benefice brut (ou marge brute ou majoration) equivaut aux ventes brutes dont 
on soustrait le cout des marchandises vendues. Le rapport de Coopers et Lybrand 
prepare au nom du demandeur utilise le terme "majoration" plutot que !'expression 
"marge brute". En fait, ii ne semble pas y avoir de difference entre les deux 
vocables, sauf lorsqu'on les exprime sous forme de pourcentage, ce qui suppose 
l'utilisation de denominateurs differents. La difference principale entre les marges 
brutes d' Arthur Anderson et la majoration de Coopers et Lybrand a trait aux 
concessionnaires pour 1988. Le cabinet Arthur Anderson en est arrive au chiffre de 
18 495 $, comparativement a 14 706 $ dans le tableau. Dans tous les autres cas, les 
chiffres sont les memes OU tres voisins. L'etude du cabinet Arthur Anderson indiquait 
les marges brutes pour moins d'annees en ce qui concerne les categories figurant dans 
le tableau. On a done pris la decision de recourir aux donnees fournies par le cabinet 
Coopers et Lybrand parce qu'elles etaient les plus completes. 

** Du ler janvier au 12 mai. 

# Comprend les pieces achetees a Chrysler Etats-Unis et aux distributeurs principaux 
d 'Interparts. 
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Sources : 

Piece 10 : Declaration de Roman Boyko, CA I Richard Joly, CA, Coopers et Lybrand, 
pour le directeur des enquetes et recherches, annexes A a D; piece 31 : ventes, cout 
des ventes et marge brute de la Compagnie R. Brunet, pour la periode allant du 
ler janvier 1989 au 12 mai 1989. 

L' efficacite des mesures prises par Chrysler Canada pour 

empecher Brunet d'exporter a partir du Canada est illustree dans le 

tableau ci-dessus. On note une baisse marquee des ventes et des 

benefices sur les achats de pieces d'automobile Chrysler faits au 

Canada entre 1986 et 1988 et au cours des quatre ou cinq premiers 

mois de 1989. Les chiffres de 1989 ne servent qu'a donner un ordre 

de grandeur, la periode couverte etant relativement courte. Les 

chiffres de 1989 decoulent d'une analyse effectuee par Reinke, du 

cabinet Arthur Anderson & Co., cite comme temoin-expert par la 

defenderesse. Reinke a prepare les chiffres conformement a une 

demande qui lui a ete faite au cours du contre-interrogatoire. 11 a 

examine les fiches de compte utilisees par Brunet et n'a pris en 

consideration que les operations pour lesquelles ont ete consignes un 

achat et une vente. De l'avis du Tribunal, c'etait la seule methode 

raisonnable. Les fiches de compte sur lesquelles un seul vol et d 'une 

operation est consigne ne peuvent etre comprises dans les ventes pour 

la periode en question. Certaines operations commencees en 1988 

font partie des chiffres partiels de 1989, et il faut s'attendre a ce 

que certaines operations commencees entre le ler janvier et le 

12 mai 1989 soient completees et consignees comme telles apres le 

12 mai 1989. Ce facteur n'entraine aucune distorsion evidente dans 

les chiffres de 1989. La seule preoccupation legitime relativement a 
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une sous-estimation du volume des ventes tient a la possibilite que 

Brunet ait omis de passer sur les fiches de compte les ecritures 

relatives aux operations terminees. On n'a pas apporte au Tribunal la 

preuve d'une telle omission. 

La defenderesse attire !'attention sur des fluctuations de la 

demande non reliees a l'arret d'approvisionnement et les propose 

comme explication possible de la baisse des ventes et des marges 

brutes enregistree par Brunet. C'est une possibilite qui doit etre 

prise en consideration. Les fluctuations de la demande sont 

certainement a l'origine des variations qu'a connues la vente des 

autres pieces d'automobile. Dans !'examen de ce facteur, le Tribunal 

remarque que ni l'une ni l'autre des parties n'a cherche a fournir un 

point de repere qui aurait permis de mesurer !'evolution des ventes de 

pieces d'entretien par Brunet (comme exemple de point de repere, 

citons les exportations totales de pieces d 'entretien Chrysler 

d' Amerique du Nord, au cours des annees en question). Le Tribunal 

n'est pas convaincu que les importantes variations qu'a connues 

Brunet dans ses ventes ont ete causees par des fluctuations de la 

demande qui sont etrangeres a l'arret d'approvisionnement. 

Pour evaluer !'evolution des ventes et des benefices de 

Brunet, i1 est necessaire de preciser le sens de l 'expression 

"sensiblement genee". Le demandeur pretend que "sensiblement genee" 

signifie simplement un effet plus qu'insignifiant. Pour appuyer son 

affirmation, il fait valoir une ebauche anterieure de la Loi qui ne 
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prevoyait qu'un "effet prejudiciable", ce qm pourrait vouloir dire un 

effet negatif' si petit soit-il. 

La defenderesse pretend que "sensiblement" ne signifie pas 

simplement "un peu" ou "jusqu'a un certain point", mais plutOt 

"notablement" ou "de fac;on importante". La defenderesse est d'avis 

que, sauf si l'on a une bonne raison de ne pas le faire, il convient 

d'utiliser la definition du dictionnaire. Le Tribunal reconnait que 

"sensible" doit recevoir son sens habituel, ce qui signifie davantage 

que le seul fait de ne pas etre negligeable. Des mots comme 

"important" sont des synonymes acceptables, mais on ne peut apporter 

un eclaircissement complementaire qu'en procedant a !'evaluation de 

situations reelles. 

L'arret d'approvisionnement provoqua une baisse de plus de 

200 000 $ dans les ventes, entre 1986 et 1988. L'annee 1987 a ete 

une annee de transition. Durant une bonne partie de cette annee, 

Brunet a pu obtenir des pieces en s'adressant aux concessionnaires de 

Chrysler Canada, et Chrysler Canada a continue de remplir les 

commandes rec;ues par Brunet avant octobre 1986. La legere 

augmentation, en 1988, des ventes de pieces provenant de Chrysler 

Etats-Unis laisse croire que les pieces provenant de Chrysler 

Etats-Unis ont pu remplacer dans une certaine mesure celles de 

Chrysler Canada, probablement a cause de la difficulte croissante 

d'obtenir des pieces au Canada. Si un tel remplacement a eu lieu, i1 

a ete beaucoup trop restreint pour attenuer la baisse des ventes et 
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des benefices bruts resultant des pieces d'automobile Chrysler. Entre 

1986 et 1988, la baisse des benefices decoulant de 

l'approvisionnement en pieces Chrysler au Canada a depasse 

30 000 $. Des pertes qui atteignent 200 000 $ pour les ventes et 

30 000 $ pour les benefices bruts constituent un effet sensible pour 

une petite entreprise comme celle de Brunet. Les chiffres qui 

portent sur plus d'un tiers de l'annee 1989 et les nouvelles ententes 

qu'a imposees Chrysler Canada et qui lui permettent de prendre des 

mesures contre les concessionnaires qui vendent pour !'exportation 

laissent presager des pertes encore plus importantes dans l'avenir. 

b) Concurrence insuf fisante sur le marche 

La question de savoir si Brunet est incapable d'obtenir des 

approvisionnements en raison d'une concurrence insuffisante sur le 

marche revient a se demander si les concessionnaires de Chrysler 

Canada occupent le meme marche que Chrysler Canada comme 

fournisseurs de Brunet. Le Tribunal croit que les restrictions 

imposees par Chrysler Canada a ses concessionnaires font 

manifestement de ceux-ci des sources inferieures d'approvisionnement 

pour Brunet et que par consequent les concessionnaires ne 

representent pas une concurrence suffisante pour Chrysler Canada. 
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Exercice du pouvoir discretionnaire 

Le Tribunal est convamcu que le directeur a prouve, grace 

a la preuve apportee, chacun des elements de !'article 75 de la Loi. 

Cette exigence prealable satisfaite, le Tribunal est habilite a rendre 

une ordonnance obligeant Chrysler Canada a approvisionner de 

nouveau Brunet en pieces d'automobile Chrysler dans un delai imparti 

et aux conditions habituelles du commerce. 

Plusieurs aspects de la preuve et de !'argumentation se 

rapportent a l'exercice du pouvoir discretionnaire du Tribunal, a 
savoir : les motifs de la decision de Chrysler Canada de cesser 

d'approvisionner Brunet, la position de Chrysler sur le marche et les 

changements que'elle apportait a son systeme de distribution, la 

longue association de Brunet et de Chrysler Canada, les 

encouragements indiscutables que Chrysler Canada prodiguait a 
Brunet, enfin la fa~on dont l'arret d'approvisionnement a ete mis en 

oeuvre. 

a) Decision de cesser d'approvisionner Brunet 

La defenderesse affirme que la decision de ne plus 

permettre a Brunet d'acheter a Chrysler Canada a ete prise en raison 

de la violation par Brunet de l'une des conditions d 'un tel 

approvisionnement, a savoir que Brunet ne devait pas vendre en 
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concurrence avec Chrysler Etats-Unis a des concessionnaires 

franchises etablis en dehors de l' Amerique du Nord. 

L'existence d'une telle condition est contestee. Burnett 

pretend que cette condition, ainsi que la condition que Brunet ne 

detourne pas les approvisionnements vers le marche nord-americain, 

etaient le resultat d'un accord conclu de vive voix entre lui-meme et 

Brunet. Il n'exite pas d'accord ecrit entre Chrysler Canada et 

Brunet. Brunet nie qu'il ait jamais ete entendu qu'il ne devait pas 

vendre a des concessionnaires Chrysler en dehors de l' Amerique du 

Nord. Le Tribunal fait droit a son temoignage. 

La preuve documentaire pertinente appuie les arguments de 

Brunet. La correspondance entre Chrysler Canada et Brunet confirme 

que Chrysler Canada ne voulait pas que les pieces vendues a Brunet 

soient detournees vers le marche interieur. Des methodes furent 

mises au point en vue d'empecher un tel detournement. Par contre, 

on ne trouve dans la correspondance echangee entre Brunet et 

Chrysler Canada avant 1986 rien qui laisse entendre que Chrysler 

Canada s'inquietait de la possibilite que Brunet vende a des 

concessionnaires franchises en dehors de l' Amerique du Nord. L'idee 

que Brunet puisse faire concurrence a Chrysler Etats-Unis a ete 

evoquee pour la premiere fois en mai 1986, a !'occasion des demarches 

faites par Brunet aupres d'un "distributeur Interparts" (non un 

concessionnaire franchise) etabli au Perou : 
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[TRADUCTION] 

M. R. Brunet 
Compagnie R. Brunet 
Bureau 918 
360, rue Saint-Jacques ouest 
Montreal (Quebec) 
H2Y lPS 

Monsieur, 

Le ler mai 1986 

La presente lettre confirme notre conversation 
telephonique concernant votre lettre du 19 mars 1986 
adressee a Colonial Motors, au Perou. Votre lettre laisse 
entendre que, dans certains cas, i1 est plus avantageux 
d'acheter des pieces a votre entreprise qu'a la societe 
Chrysler. Colonial Motors est un distributeur autorise 
Interparts. 

Je voudrais vous rappeler que, lorsque vous representez 
Chrysler Canada Ltee sur les marches d'exportation, vous 
devez appuyer les activites commerciales de la Division 
Interparts de la societe, non lui faire concurrence 
relativement aux entreprises de ses distributeurs. Nous 
vous remercions de votre collaboration. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de mes sentiments 
distingues. 

c.c. C.R. Burnett18 

CHRYSLER CANADA LTEE 

( s) P.R. Williams 
Directeur national, 
Vente et commercialisation 
des pieces 

Le contexte et la formulation de la lettre sont equivoques. Cette 

seule reference ecrite a !'entente pretendue entre Chrysler Canada et 

Brunet n'est pas convaincante. 

18 Piece 3, onglet 134. 
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Ce qui est plus important, c'est que des ventes a un 

certain M. Karlsson, concessionnaire franchise de Suede, ont eu lieu 

dans le cadre d'une visite de Karlsson au depot central des pieces de 

Chrysler Canada. Brunet presenta Karlsson au directeur de l'entrepot 

et envoya a Burnett une copie de la lettre qu'il adressa au directeur 

apres la visite de Karlsson. Burnett transmit la lettre a Williams, 

!'auteur de la lettre de mai 1986 citee precedemment19. II est 

difficile de croire que Brunet ait pu si ouvertement presenter 

Karlsson et discuter avec lui, s'il savait que des ventes a l'entreprise 

de Karlsson auraient constitue une violation d'une des conditions 

d'achat a Chrysler Canada. Au surplus, Brunet pretend que c'est un 

employe de Chrysler Canada, un certain denomme M. Barton, qui lui a 

dit de s'adresser a Karlsson, par l'entremise d'un certain M. Hedlund, 

alors agent canadien pour Karlsson. Ce temoignage n'est pas 

contredit. II n'est pas conteste non plus que le meme employe, 

Barton, avait dit a un certain M. Jansson, concessionnaire non 

franchise de Suede qui avait achete des vehicules a Chrysler Canada 

ainsi que des pieces, de s'adresser a Brunet. Burnett declare qu'il ne 

savait pas que Karlsson etait un concessionnaire franchise, meme si 

Chrysler Canada pouvait obtenir cette information. Qui plus est, 

Burnett ne s'est jamais renseigne, ce qui donne !'impression qu'il etait 

indifferent a Chrysler Canada que Brunet vende OU non a des 

concessionnaires franchises Chrysler en dehors de l' Amerique du 

Nord. 

19 Ibid. 
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b) Consolidation du controle des exportations de Chrysler 

La preuve ne confirme pas !'argument de la defenderesse 

selon lequel Chrysler Canada et Brunet avaient conclu un accord 

portant sur les exportations aux concessionnaires franchises Chrysler, 

mais cela ne signifie pas que Chrysler ne se preoccupait pas de telles 

exportations. 11 n'est pas necessaire qu'une preuve particuliere soit 

apportee pour affirmer que le service des exportations de Chrysler 

trouverait plutot embarrassant de devoir faire concurrence a Brunet 

pour le commerce de ses concessionnaires. Mais, abstraction faite 

d'un tel embarras, i1 est facile d'admettre que la societe Chrysler 

pmsse vouloir consolider le controle qu'elle exerce sur ses 

exportations dans un pays et ne pas se preoccuper des differences de 

prix entre le Canada et les Etats-Unis pour ce qui est des marches 

d'exportation. 11 n'est pas necessaire d'aller aussi loin que Winter, 

c'est-a-dire affirmer que la consolidation des exportations a 

strictement pour objet d'accroitre l'efficacite, pour en arriver a la 

conclusion que la decision a un autre objet que de proteger une 

structure de prix distincte au Canada. Selon Burnett, aucune 

confusion ne regnait dans 1' organisation Chrysler au debut des annees 

80, lorsque Chrysler etait en difficulte financiere, mais il est 

demontre que des usines situees en dehors de 1' Amerique du Nord ont 

ete liquidees et que la vente de vehicules Chrysler par l'entremise de 

concessionnaires franchises Chrysler ( etrangers) a ete arretee. La 

preuve demontre que, ces dernieres annees, les vehicules Chrysler 

sont de nouveau vend us par I' entremise de concessionnaires franchises 
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(<Strangers). 11 est facile de comprendre que Chrysler veuille apporter 

des changements organisationnels susceptibles de mieux convenir a 
son nouveau systeme de distribution. 

La defenderesse n'a pas essaye d'expliquer de fa~on 

ordonnee le systeme de distribution de Chrysler. L'argument principal 

mis de l'avant est que Brunet etait place dans la meme position que 

les exportateurs etablis aux Etats-Unis, lesquels, selon le temoignage 

de Burnett, etaient un peu plus de cent et avaient des ventes 

annuelles combinees de 80 millions de dollars americains. On n'a 

donne aucun detail sur la nature de ces entreprises, sur leur clientele 

ou sur leurs rapports avec Chrysler Etats-Unis. 

Le Tribunal doit tenir compte du fait que la defenderesse 

n'a pas demontre dans la preuve que l'octroi d'une ordonnance en 

application de !'article 75 de la Loi lui causerait un prejudice. On a 

souleve un point relativement aux mesures prises pour empecher les 

concessionnaires de vendre en vue de l' exportation : l' exportation de 

certaines pieces pour lesquelles il existe une relative rarete (il en va 

ainsi en particulier pour les vehicules anciens) pourrait priver les 

consommateurs nationaux. 11 semble au Tribunal qu'on pourrait 

resoudre ce probleme tout simplement en permettant a Brunet de 

traiter directement avec Chrysler Canada. Dans la mesure ou Brunet 

parvient a s'approvisionner aupres de concessionnaires, Chrysler 

Canada ne peut reconna itre les commandes qui sont passees par les 
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concessionnaires et qui sont destinees a !'exportation, ce qui n'etait 

pas le cas lorsque la societe vendait directement a Brunet. 

c) La longue association de Brunet avec Chrysler Canada 

11 n'est pas conteste qu'on a encourage Brunet tout au long 

de son association avec Chrysler Canada. Chrysler Canada a pris 

plusieurs mesures pour faciliter ses rapports avec Brunet et ainsi 

repondre aux besoins d'une clientele confrontee aux problemes du 

controle des changes et des licences d'importation assorties 

d'echeances. Burnett a confirme que Chrysler Canada avait encourage 

Brunet lorsque celui-ci entreprit d'accroitre les ventes de pieces 

d'automobile de Chrysler Canada. A !'occasion, Chrysler Canada 

envoyait d'eventuels clients a Brunet. En depit de ces rapports 

amicaux et de longue date, la societe Chrysler Canada ne fit rien 

pour resoudre les problemes pouvant decouler de la vente de pieces 

par Brunet a Karlsson, en Suede, OU de la tentative de Brunet de 

vendre des pieces a Colonial Motors, concessionnaire Interparts etabli 

au Perou. On ne l'a jamais averti qu'il pouvait faire l'objet d'un 

arret d'approvisionnement, et aucune rencontre n'a eu lieu pour 

discuter du probleme. On a montre peu de consideration a l'endroit 

de Brunet, si ce n'est le fait que Burnett a accepte de remplir les 

commandes re~ues par lui avant la date de l'arret 

d' approvisionnement. 
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Conclusion 

L'article 75 differe des autres articles de la partie VIII de 

la Loi. Ce n'est pas l'effet sur la concurrence ou l'efficacite qui 

permet de dire si les conditions de !'article sont remplies. Ce sont 

la des facteurs qui, le cas echeant, relevent de l'exercice du pouvoir 

discretionnaire. Le Tribunal reconna it que Chrysler ou Chrysler 

Canada n'occupe pas une position tres forte sur le marche dans le 

secteur de !'automobile (meme si, comme on pourrait s'y attendre, 

l'entreprise occupe une position tres solide en ce qui concerne la 

distribution de ses produits) et qu'elle a sans doute des interets 

commerciaux legitimes qui meritent protection. Contre cet argument, 

nous retenons les rapports de longue date de Brunet et de Chrysler 

Canada et la fa~on dont i1 a ete mis fin aux ventes a 1' entreprise de 

Brunet, sans compter le fait que la defenderesse n'a rien fait pour 

demontrer que l'octroi d'une ordonnance par le Tribunal lui serait 

prejudiciable. Brunet a ete sensiblement gene par le refus de 

Chrysler Canada de l'approvisionner. 11 merite un redressement et il 

lui sera accorde dans l'ordonnance. 

Le Tribunal est d'avis qu'on serait plus en mesure 

d'equilibrer les interets dans la presente espece a l'aide d'une 

ordonnance limitee dans le temps OU peut-etre limitee quant a la 

categorie d'acheteurs pouvant s'adresser a Brunet. C'est 

probablement par des negociations entre les parties que l'on pourra 

parvenir a une telle ordonnance. 



- 55 -

Le Tribunal est convaincu toutefois que ses pouvoirs aux 

termes de !'article 75 se limitent a une ordonnance obligeant la 

defenderesse a approvisionner Brunet en pieces Chrysler selon les 

conditions de commerce normales, comme elle l'a fait jusqu'en 

octobre 1986. C'est l'ordonnance qui est rendue ici. 

11 n'y a pas d'ordonnance quant aux depens. Le Tribunal 

est d'avis qu'il n'a pas competence pour statuer sur les depens. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ORDONNE QUE 

Chrysler Canada Ltee accepte Richard Brunet comme client pour la 

fourniture de pieces Chrysler selon les conditions de commerce 

normales qui liaient la defenderesse et Brunet, dans la forme ou 

lesdites conditions existaient avant aout 1986. 

FAIT a Ottawa, ce 13ieme jour d'octobre 1989. 

SIGNE au nom du Tribunal par le juge presidant. 

(s) M.M. Teitelbaum 
M.M. Teitelbaum 


